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ARREST
DU CONSEIL DESTAT
DU ROV,

Qui Commet les §.rs Marguerit ; de Vijle 5
Villiemain, Mafté, Chauvin & Maveux

yeux, pour
ﬁgner concurremment avec ceux Nommez

par les precedens Arrefts , les Billets de Bap.-
que de Mille livres & de Cent Iivres.

Du 14 Fevrier 4 720,

A PARI S,
L'IMPRIMERIE ROYALE;
MDCCXX




ARREST

PU CONSEIL D’EST'AT
DU ROY,

Qui Commet les ST Marguerit, de Ville, Villizmain, Maffe,
Chauvin & Mayeux , pour fig

wer concnrremmicnt avet
coux nommey par les precedens Arrefls les Billers dz
Bangue de Mille livres & de Cenr livres.

Du 14. Fevricr 17720.
Extrait des Regiftres du Confeil & Efar.

E ROY ayant efté informé que pour {Exe-
cution des differentcs operations de fa Ban-
que, les Commis nommez pour la Signature des
Billets de Mille livres & Cent livres, ne {font pas

A ij



fuffifans , Ft qu'il eft neceffaire d'en augmenter e
nombre; A quoy Sa Majefté voulant pourvoir ,
Oiiy le Rapport du S Law Confeiller duRoy en
tous fes Confeils | Controlleur General des Fi-
nances : SA MAJESTE ESTANT EN SON CONSE1L,
de {avis de Monfieur [e Duc d'Orfeans Regent, a
Commis & commet les S~ Marguerir, de Ville,
Villiemain , Maflé, Chauvin & Maycux, pour fi-
gher concurremment avec ceuy qui ont efté nom-
mez par les precedens Arrefls les Billets de Ban-
que de Mille livres & Cent livres, pour les S,
Bourgeois, Fenellon & Dureveft Officiers de a
Banque. Fartau Confeil d’Eftat du Roy, Sa Ma-
Jefté y eftant, teny i Parijs le quatorziéme jour de
Fevrier mil fept cens vingt. Signé PHELYPEAUX.



